
 

                                                                        Rabat, le 15 Mars 2012 
  

 
CIRCULAIRE n°5315/211 
 

 
OBJET:  - Etudes tarifaires. 

- Suspension de la perception du droit d’importation applicable à l’orge. 
 

 
°°°°°°°°° 

Le service est informé qu’un décret-loi en cours de publication au Bulletin Officiel, 
suspend la perception du droit d’importation applicable à l'orge relevant de la position 
tarifaire n°: 1003.00.90.90. 

Cette mesure couvre la période allant du 15 Mars au 31 Décembre 2012 et 
s’applique sans préjudice à la clause transitoire prévue par l’article 13 du Code des 
Douanes et Impôts Indirects. 
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